
 
 
  NOUS VOUS REMERCIONS DE BIEN 
VOULOIR RESPECTER LES CONSIGNES 
SUIVANTES :  
 
L’accès de l’hippodrome est interdit aux véhicules. 
Un parking est à votre disposition à la gauche de 
l’entrée de l’hippodrome 
 
 
En dehors de la participation à l’épreuve de cross, 
l’accès de l’hippodrome est interdit à cheval sous 
peine de disqualification. 
 
Pendant les reconnaissances de cross (individuelles 
ou officielles) les chiens doivent être tenus en laisse. 
SOYEZ PRUDENTS : possibilités de chevaux de 
courses à l’entraînement. 
 
Pour circuler à cheval entre le haras et l’hippodrome, 
vous pouvez traverse la place du château.  
Soyez très prudents en traversant la route avant 
l’hippodrome. 
 
Sur l’hippodrome, merci d’emprunter le couloir qui 
vous est réservé.  
 
Sur le site du haras, la circulation à cheval est 
interdite sur l’allée des marronniers (réservée aux 
piétons) 
 

Merci de votre compréhension 
 
 


